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Aux :  - Points de contact du Codex 
  - Organisations internationales intéressées 

Du : Secrétariat,  
 Commission du Codex Alimentarius,  
 Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, 
 Courriel:codex@fao.org,  
 Viale delle Terme di Caracalla, 
 00153 Rome, Italie 

OBJET : DISTRIBUTION DU RAPPORT DE LA QUARANTE-HUITIÈME SESSION DU COMITÉ DU CODEX SUR LES RÉSIDUS 

DE PESTICIDES (REP16/PR) 

Le rapport de la quarante-huitième session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides sera examiné 
par la Commission du Codex Alimentarius, à sa trente-neuvième session (Rome – Italie, 27 juin - 1er juillet 
2016). 

PARTIE A : QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR ADOPTION À SA TRENTE-
NEUVIÈME SESSION : 

1. Avant-projet de limites maximales de résidus de pesticides à l’étape 5/8(par. 113, Annexe II). 

2. Avant-projet de révision de la Classification des produits destinés à l’alimentation humaine et 
animale : groupes de produits sélectionnés – Groupe 20 Graminées et Céréales à l’étape 5 (par. 

141, Annexe X). 

3.      Avant-projet de Directive sur les critères de performance pour les méthodes d’analyse visant à    
déterminer les résidus de pesticides à l’étape 5 (par. 163, Annexe XI). 
 
Les gouvernements et organisations internationales souhaitant formuler des observations sur les questions 
ci-dessus peuvent le faire en écrivant, conformément à la Procédure d’élaboration des normes Codex et textes 
apparentés (Partie 3 – Procédure uniforme pour l’élaboration des normes Codex et textes apparentés, Manuel 
de procédure de la Commission du Codex Alimentarius), par courriel, à l’adresse susmentionnée avant le 31 
mai 2016. 
 
PARTIE B : DEMANDE DE COMMENTAIRES ET D’INFORMATIONS 
 
4. Calendrier 2017 pour les évaluations de la JMPR (par. 169 et 182, Annexe XII)  
 
Les gouvernements et organisations internationales (sponsors) ayant nominé des composés pour 
évaluation par la JMPR 2017 pour de nouveaux usages (LMR supplément aires) sont invités à 
envoyer des preuves documentées des labels autorisés et es BPA avant le 31 mai 2016 à :  

 Ian Reichstein, Director, National Residue Survey, Department of Agriculture and Water Resources, 
Email: Ian.Reichstein@agriculture.gov.au; 

 Yong Zhen Yang, FAO JMPR Secretary, E-mail: YongZhen.Yang@fao.org; 

 Philippe Verger, WHO JMPR Secretary, E-mail: vergerp@who.int; 

 CCPR Secretariat, Institute for the Control of Agrochemicals, Ministry of Agriculture (ICAMA), E-mail: 
ccpr@agri.gov.cn; and 

 Codex Secretariat, Codex Alimentarius Commission, Joint FAO/WHO Food Standards Programme, 
E-mail: codex@fao.org 

 
5. Questions se rapportant à la réunion de la JMPR 2016 y compris les formulaires de 

préoccupations (par 28 – 112, Annexe XII). 
 
Les pays et observateurs spécifiés sous leurs composés individuels  concernant des questions se rapportant 
à la JMPR  2016 (p.ex. BPA, évaluation de résidu, évaluation d’apport etc.) sur des pesticides/produit(s) 
spécifiques devant être examinés par la JMPR 2016, y compris la soumission de formulaires de préoccupation 
accompagnés des données nécessaires sont invités à envoyer les informations ou données avant le 30 juin 
2016  à :  
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 Yong Zhen YANG, FAO JMPR Secretary, E-mail: YongZhen.Yang@fao.org; 

 Philippe VERGER, WHO JMPR Secretary, E-mail: vergerp@who.int; 

 CCPR Secretariat, Institute for the Control of Agrochemicals, Ministry of Agriculture (ICAMA), E-mail: 
ccpr@agri.gov.cn; and 

 Codex Secretariat, Codex Alimentarius Commission, Joint FAO/WHO Food Standards Programme, 
E-mail: codex@fao.org 

 
Les gouvernements et organisations internationales (sponsors) spécifiés sous les composés individuels repris 
dans le document REP 16/PR, Annexe XII, concernant des questions se rapportant aux futures réunions de 
la JPMR (BPA, évaluation de résidus, évaluation d’apport, etc.) sur des pesticides/produit(s) spécifiques 
devant être examinés lors des années suivantes par la JMPR, sont invités à envoyer ces informations ou 
données un an avant que la JMPR n’examine lesdits composés, et ce aux adresses reprises ci-dessus.  
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

La 48e session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides est parvenue aux conclusions suivantes :  

QUESTIONS PRÉSENTÉES POUR ADOPTION PAR LA 39E SESSION DE LA COMMISSION 

Avant-projets de normes et textes apparentés 

 Avant-projets de LMR pour les pesticides à l’étape 5/8 (avec omission des étapes 6/7) (par. 113 Annexe 
II); 

 Avant-projet de révision de la Classification des produits destinés à l’alimentation humaine et animale : 
Groupes de produits sélectionnés – Groupe 021 – Légumineuses de céréales à l’étape 5 (par. 141, Annexe 
X) ; 

 Avant-projet de Directive sur les critères de performance pour les méthodes d’analyse visant à déterminer 
les résidus de pesticides à l’étape 5 (par. 163, Annexe XI). 

Autres questions pour adoption/approbation 

 Limites maximales de résidus de pesticides recommandées pour révocation (par. 113, Annexe III) ; 

 Calendrier du Codex et listes de pesticides à évaluer en priorité par la JMPR (par. 182, Annexe XII). 

QUESTIONS DÉCOULANT DE LA COMMISSION 

Le Comité : 

 a pris note des questions soumises au Comité par la Commission et ses organes subsidiaires et a confirmé 
que l’orientation reprise dans le Manuel de procédures et dans les Principes pour l’analyse de risque 
appliqués par le Comité Codex sur les résidus de pesticides sont suffisant pour garantir une gestion des 
travaux transparente et efficace et que dès lors, une directive supplémentaire n’est pas nécessaire (par. 
9) ; 

 est convenu de retenir plusieurs projets et avant-projets de LMR de pesticides dans l’attente des 
évaluations de la JMPR (par. 114, Annexes IV et V) ;  

 est convenu de retirer plusieurs projets et avant-projets de LMR de pesticides en vue de l’avancement des 
LMR correspondantes pour adoption par la Commission (par. 114, Annexe VI) ; 

 est convenu de retenir le Groupe 011 – Légumes-fruits, cucurbitacées, Groupe 015 – Légumes secs, 
Groupe 014 – Légumineuses en attendant la finalisation de la Classification des produits destinés à 
l’alimentation humaine et animale se rapportant aux groupes de végétaux lors de sa prochaine session 
(par. 126 et 134, Annexes VII, VIII et IX) ; 

 est convenu d’examiner à nouveau le regroupement des cultures pour les Groupes 021 – Herbes pour la 
production de sucres ou sirops et le Groupe 024 Graines pour boissons et sucreries lors de sa prochaine 
session comme faisant partie de la révision en cours de la Classification des produits destinés à la 
consommation humaine et animale (par. 145 et 150) ; 

 est convenu de poursuivre le travail sur des exemples de sélection de produits représentatifs pour les 
végétaux et autres groupes de produits en parallèle avec la révision de la Classification des produits 
destinés à l’alimentation humaine et animale  en vue de l’inclusion dans  les Principes et Directive pour la 
sélection de produits représentatifs en vue de l’extrapolation de limites maximales de résidus de pesticides 
pour les groupes de produits (par. 157) ; 

 est convenu  lors de sa prochaine session d’examiner les avantages et défis que peut présenter 
l’éventuelle révision des équations ACTEI et son impact sur la gestion des risques, la communication des 
risques, les objectifs de protection des consommateurs et le commerce (par. 193). 
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LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES 

 

DJA Dose journalière acceptable 

ALINA Association d’Amérique Latine des Industrie Agrochimiques Nationales 

DrfA Dose de référence aiguë  

UA Union africaine 

CAC Commission du Codex Alimentarius 

CCMAS Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage  

CCPR Comité du Codex sur les résidus de pesticides 

CCRVDF Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments 

CLI CropLife International 

CRD Document de séance 

CXL Limite maximale de résidus de pesticide Codex  

EAJ Estimation de l’apport journalier 

AESA Autorité européenne de sécurité des aliments  

CSE Critère sanitaire environnemental 

LMRE Limite maximale de résidus étrangers 

UE Union européenne 

GTE Groupe de travail électronique 

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

BPA Bonnes pratiques agricoles (dans l‘usage des pesticides) 

GEMS/Food Système mondial de surveillance de l’environnement – Programme de surveillance et 
d’évaluation de la contamination alimentaire 

BPL Bonnes pratiques de laboratoire 

HR Résidus les plus élevés dans la portion comestible d’un produit découverte  dans  des 
essais utilisés pour estimer un niveau maximum de résidus dans le produit 

AIEA Agence internationale de l’énergie atomique 

AJEI Apport journalier estimatif international 

ACTEI Apport à court terme estimatif international 

IGG Groupe intergouvernemental de la FAO (IGG) sur le thé 

JECFA Comité d’experts mixte FAO/OMS sur les additifs alimentaires 

JMPR Réunion mixte FAO/OMS sur les résidus de pesticides 

LOQ Limite de quantification 

LMR Limite maximale de résidu 

OCDE Organisation de coopération et de développement économique 

PAD Base de données d’attributs de pesticides 

GTP Groupe de travail physique 

RIVM Institut national de la santé publique et de l’environnement 

MREC Médiane de résidus en essai contrôlé  

DJT Dose journalière tolérable 

TTC Seuil toxicologique de préoccupation 

USA États-Unis d’Amérique 

GT Groupe de travail 

OMS Organisation Mondiale de la Santé  

OMC Organisation Mondiale du Commerce 
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